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CI Déclaration et lettre d'accompagnement du président 

L'honorable Frank Oberle 
Ministre d'État chargé des Sciences 

et de la Technologie 
Chambre des communes 
Ottawa, Ontario 

Monsieur le Ministre, 

À titre de président de votre Comité consultatif national de la biotechnologie, l'aile plaisir de 
vous soumettre son deuxième rapport annuel pour l'exercice 1985-1986. 

Comme vous savez, le Comité a examiné comment le Canada peut retirer les plus grands 
bienfaits de la biotechnologie, en tant que technologie susceptible de procurer un avantage 
concurrentiel. Dans ce deuxième rapport annuel, le Comité a surtout songé à la nécessité 
d'introduire sur /e marché les produits de la biotechnologie. Les membres du Comité soulignent 
de nouveau l'importance des progrès industriels à partir de la biologie quant il s'agit du caractère 
compétitif des secteurs-clés canadiens, tels l'agriculture, la sylviculture et la santé. 

Compte tenu des progrès remarquables de la recherche au cours des dernières décennies, 
la capacité en bioscience est devenue une priorité stratégique pour les peuples du monde entier. 
Les secteurs tant privé que public ont investi des sommes sans précédent dans la biotechnologie. 
Nonobstant des progrès appréciables au pays, l'assise scientifique et industrielle du Canada 
en biotechnologie demeure fragile. La volonté et la collaboration de nombreuses personnes et 
organisations permettront de maintenir le rythme actuel qui nous amènera à atteindre une 
certaine vitesse de croisière. 

L'enjeu consiste désormais à accroître et à mobiliser les ressources humaines et 
financières nécessaires pour transformer la recherche en une réalité commerciale. Le Comité 
souligne que des conditions optimales sont essentielles pour rester dans la course dans un 
contexte international hautement compétitif. Le gouvernement ne saurait fermer les yeux sur 
l'absolue nécessité d'encourager le développement de la biotechnologie et d'en faire un outil de 
croissance nationale. 

Le Comité recommande sans équivoque aux autorités de prendre les mesures nécessaires 
afin de raffermir l'assise scientifique qui sous-tend les progrès à venir en biotechnologie. Elles 
doivent également veiller à ce que les conditions et les politiques en vertu desquelles les 
nouvelles technologies doivent être mises au point et en application soient à tout le moins 
comparables à celles des principaux partenaires commerciaux du Canada. 

Les membres du Comité recommandent donc l'adoption des mesures proposées dans le 
présent rapport et visant à surmonter les divers facteurs limitatifs inhérents à chaque étape de 
la commercialisation. Nous attirons particulièrement votre attention sur la nécessité de clarifier 
les exigences réglementaires pour l'approbation des produits et des procédés dérivés des 
nouvelles techniques en génétique. 

En acceptant les recommandations du Comité et en prenant des mesures pour faciliter les 
transitions nécessaires du banc de recherche au marché, le gouvernement veillera à s'assurer 
que les Canadiens retireront de la biotechnologie tous les avantages possibles. 

Le Comité est heureux de l'intérêt que vous portez aux questions scientifiques et politiques 
concernant la biotechnologie au Canada et il compte sur votre collaboration pour trouver des 
solutions. Au nom des membres du Comité, je remercie les nombreuses personnes et les 
nombreux groupes qui ont contribué aux travaux du Comité. 

Le 31 octobre 1986 John R. Evans 
Président 
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Le Comité, constitué en 1983, a pour but de 
conseiller le ministre d'État chargé des 
Sciences et de la Technologie pour ce qui 
est 
• des progrès du Canada dans le domaine 

de la biotechnologie 
• de l'efficacité de la stratégie nationale 

en biotechnologie 
• des mesures à prendre pour favoriser 

la biotechnologie commerciale 
canadienne. 

* Pour de plus amples renseignements, 
s'adresser au secrétaire du Comité, 
ministère d'État chargé des Sciences et de 
la Technologie, 240 rue Sparks, 8e étage 
ouest, Ottawa, Ontario. K1A 1A1 
(613)990-6322; Télex : 053-4123. 



El La stratégie nationale du Canada en matière de 
biotechnologie 

I 	La biotechnologie est une nouvelle et importante technologie qui 
ouvre d'importantes possibilités à l'économie du Canada en ce qui a 
trait à l'expansion industrielle et aux ressources naturelles. 

• L'objectif de la stratégie : 

— donner une orientation générale et l'appui nécessaire aux 
programmes en vue de créer une infrastructure de recherche-
développement solide et viable, apte à favoriser l'utilisation de 
la biotechnologie et permettant d'en retirer des avantages socio-
économiques. 

Cl Le Comité consultatif national de la biotechnologie a été institué 
en 1 983 dans le but de conseiller le ministre d'État chargé des 
Sciences et de la Technologie. 

Ci Les domaines stratégiques prioritaires sont les suivants : 

—les produits de santé pour les humains et les animaux 
—le perfectionnement des lignées végétales et la fixation de l'azote 
—l'utilisation de la cellulose et le traitement des déchets 
— l'exploitation minière et la lixiviation des minéraux 

~ Des réseaux d'interaction ont été formés dans chaque domaine 
prioritaire afin d'établir des liens entre les chercheurs de l'industrie, 
des universités et du gouvernement. 

Cl Des fonds fédéraux ont été affectés à un programme de 
biotechnologie à frais partagés par l'industrie et les universités, à des 
programmes en biotechnologie et à des projets de recherche 
fédéraux, de même que pour mettre sur pied et renforcer des instituts 
de recherche du CNAC et d'Agriculture Canada. 
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Cl Introduction : le transfert de la science vers 
l'industrie 

Au cours des trois dernières années, le Canada a marqué des 
progrès considérables dans l'édification d'une assise pour la 
biotechnologie. Ce deuxième grand rapport du Comité examine les 
éléments nécessaires pour effectuer le transfert de la science vers 
l'industrie, notamment dans les secteurs les plus importants de 
l'économie, tels l'agriculture et la sylviculture, ainsi que dans le secteur 
en pleine expansion des soins de santé. 

Environ une centaine de sociétés, dont un certain nombre 
d'importantes nouvelles entreprises, s'efforcent actuellement de 
commercialiser la biotechnologie au Canada. Pour réussir, chacune de 
ces sociétés devra franchir les diverses étapes du processus présenté 
ci-dessous dans une forme simplifiée : 

Étapes de commercialisation 

Il s'agit le plus souvent d'une petite entreprise de technique de pointe 
qui tente de commercialiser un produit ou un procédécanadien. Cependant, 
une variété de facteurs entrent en jeu tout au long du processus et, à 
chaque étape, les mécanismes d'aide et les politiques du gouvernement 
fédéral ont des conséquences importantes. 

Aide financière et politique du gouvernement fédéral" 

*Abréviations 
CRSNG :Conseil de recherches en 

sciences naturelles et en génie 
CRM : Conseil de recherches médicales 
CRN C : Conseil national de recherches 

du Canada 
MEIR : Ministère de l'Expansion industrielle 

régionale 
MEST : Ministère d'État chargé des 

Sciences et de la Technologie 

8 



Le Comité s'est particulièrement intéressé aux effets des politiques et 
des programmes fédéraux. Ainsi, il s'avère que les programmes orientés du 
CRSNG et le programme de développement de la biotechnologie du CNRC 
ont été bénéfiques durant les étapes 1 et 2. Par ailleurs, le manque de 
financement adéquat à l'étape de pré-commercialisation (étape 3) et le 
climat d'incertitude qui règne en ce qui a trait aux règlements et aux droits 
de propriété (étape 4) entravent gravement la commercialisation. 

Dans les parties qui suivent, /e Comité recommande un certain nombre 
de mesures qui devraient favoriser et accélérer la commercialisation et 
éliminer les obstacles. 

9 



La recherche 

O Les domaines prioritaires de recherche 
fondamentale 

Génétique du développement des plantes 
et des animaux 
• transfert de gènes, culture cellulaire et 
méthodes de régénération utilisées en 
agriculture et en sylviculture. 

Génétique et physiologie cellulaires 
• recherche sur les cellules somatiques et 
monoclonales dans le domaine des soins 
de santé et sur les micro-organismes utilisés 
dans les industries des produits chimiques 
et alimentaires. 

Écologie microbienne 
• dans les domaines de la fermentation et 
des systèmes de traitement des déchets, 
et évaluation du comportement dans le 
cadre des applications environnementales 
et agricoles. 

Bio-ingénierie des protéines 
• modélisation informatique et structure 
des enzymes et autres protéines, 
modifications des substances bioactives 
pour des applications industrielles et dans 
le domaine de la santé. 

Biomatériaux et bio-électronique 
• recherche sur les bioconversions, la 
production de nouveaux matériaux, les 
substances semi-conductrices organiques 
et les biocapteurs. 

Génie des procédés biologiques 
• génie des procédés de fermentation et 
de séparation, et développement des 
systèmes de contrôle. 

0 Concentration des talents et des 
ressources pour renforcer l'assise 
scientifique des universités et les 
possibilités de formation en biotechnologie 

Le Comité avait recommandé en 1984 que 
le gouvernement fédéral fournisse des 
fonds pour l'établissement de groupes de 
biotechnologie orientés vers l'industrie 
qui feraient appel aux compétences et à 
l'acquis des universités des diverses 
régions du Canada. 

Le Comité proposait qu'on établisse au 
début trois centres et chacun d'eux 
emploierait de cinq à dix professionnels se 
consacrant à des travaux de recherche 
appliquée en collaboration avec les 
industries. Les activités de chaque groupe 
porteraient sur la recherche-développement 
dans un domaine stratégique pour le 
développement de la biotechnologie 
canadienne (voir ci-dessus pour des 
exemples). L'aide financière proviendrait 
tant du gouvernement que de l'industrie. 

La biotechnologie, en tant que mise en application des nouvelles 
techniques biologiques dans l'industrie, dépend de la recherche 
fondamentale et de la formation de personnes capables d'utiliser les 
résultats de la recherche pour fabriquer des produits et mettre au point 
des procédés. Comme le signalait le Comité dans son Rapport de 1984, 
l'assise scientifique canadienne actuelle doit être renforcée pour lui 
imprimer l'élan à long terme nécessaire au développement technologique. 

La recherche fondamentale essentielle. Certains domaines 
prioritaires de la recherche revêtent une importance particulière relativement 
au développement futur de la biotechnologie et représentent la clé des 
problèmes techniques (voir la page de gauche). 

D  Recommandation. Les scientifiques 
dont les réalisations ou la collaboration 
dans ces domaines sont exceptionnelles 
doivent être encouragés et appuyés, 
qu'ils oeuvrent au sein des universités, 
de l'industrie ou des laboratoires du 
gouvernement. 

Cl Recommandation. Les groupes 
hautement qualifiés travaillant dans 
les domaines de recherche essentiels 
et orientés vers les besoins de 
l'industrie doivent constituer un aspect 
important de la dimension formation 
et science en milieu universitaire. Le 
Comité réitère sa recommandation 
(voir la page de gauche) de financer la 
mise sur pied de quelques centres 
universitaires composés de groupes 
de cinq à dix chercheurs professionnels 
qui possèdent les compétences 
requises et se consacrent à la 
recherche fondamentale et appliquée. 

L'industrie s'intéresse au travail de tels groupes scientifiques à cause 
des résultats de leurs recherches et de leur aptitude à interpréter et à 
adapter les technologies élaborées ailleurs. Chaque groupe doit mettre 
au point un mécanisme particulier visant à faciliter la communication et 
la collaboration avec l'industrie canadienne. 

10  



O Concentration des talents et des 
ressources pour renforcer l'assise 
scientifique des universités et les 
possibilités de formation en biotechnologie 
(suite) 

Les objectifs : 

• Former des groupes d'étude en 
biotechnologie qui seraient reconnus à 
l'échelle internationale. 

• Favoriser les transferts technologiques 
et la collaboration avec l'industrie. 

• Accroître les possibilités de formation. 

Les principes: 
• Emplacement et sélection d'après les 
compétences et l'acquis scientifiques, ainsi 
que les possibilités de collaboration avec 
l'industrie. 

• Direction des projets assurée en grande 
partie par les industries et participation de 
celles-ci aux conseils de gestion. 

• Financement pendant une période initiale 
de cinq ans principalement fourni par le 
gouvernement mais, en moins de dix ans, 
les groupes devraient dans une large 
mesure être financièrement indépendants 
grâce à des contrats de l'industrie et à des 
subventions de recherches obtenues par 
voie de concours publics. 

0 Professeurs-chercheurs en milieu 
industriel dans le domaine de la 
biotechnologie 

Les programmes orientés du Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en 
génie ont pour objet d'accroître les acquis 
des universités dans les domaines d'intérêt 
pour l'industrie. Environ 6 p. 100 du 
financement global du CRSNG pour la 
biotechnologie subventionnent des 
chaires de recherche créées dans les 
universités qui reçoivent l'appui de 
commanditaires industriels. Les 
subventions initiales sont accordées pour 
une période renouvelable de cinq ans. 

1:1 Recommandation. L'efficacité du 
Programme des professeurs-chercheurs 
en milieu industriel du CRSNG pourrait 
avoir une portée plus grande 
si les groupes aidés par ce programme 
pouvaient accroître le nombre de 
personnes dont ils se composent, de 
manière à améliorer leur position 
concurrentielle sur le plan international. 

Le Programme du CRSNG (voir à gauche) est très valable. Toutefois, 
il y a lieu de mettre en place des mécanismes supplémentaires pour 
renforcer les groupes de ce genre et de solliciter l'aide de sociétés 
commanditaires. Le Comité invite instamment le CRM à élaborer des 
programmes analogues en vue d'aider l'industrie des produits de santé 
au Canada. 

Cl Recommandation. Il conviendrait 
d'ajouter à la liste des domaines 
prioritaires établie dans le cadre de la 
stratégie nationale en biotechnologie 
la sylviculture, y compris la 
régénération, la préservation et 
l'aménagement des forêts. Par ailleurs, 
les programmes de recherche dans ce 
domaine qui sont orientés vers l'industrie 
doivent également être renforcés. 

Bien que la stratégie nationale en biotechnologie concerne aussi des 
domaines qui se rapportent à la sylviculture (par exemple, l'utilisation de 
la cellulose et le perfectionnement des lignées végétales), il y a lieu de 
déployer l'effort national de façon mieux concentrée, en collaboration avec 
l'industrie et les ministères provinciaux des forêts. 

Cl Recommandation. Les projets de 
recherche entrepris en collaboration 
avec les pays en voie de développement, 
en particulier dans les domaines de 
l'agriculture, de la sylviculture et des 
soins de santé, doivent être encouragés 
et appuyés à la fois pour aider les 
autres pays et pour orienter les visées 
de recherche canadiennes vers des 
objectifs concrets de grande 
importance. 
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O Professeurs-chercheurs en milieu 
industriel dans le domaine de la 
biotechnologie (suite) 

Durée de 
cinq ans 
Montant 

total 
Université/ 	 I.  CRSNG 

Domaine 	Société 	2. Société 

Politique 	12 sociétés 	 370 000 $ 
forestière/ 	2 syndicats 	375 000 $ 
Université 	2 organismes 
de la C.-B. 

Biotechnologie 	Biostar Inc. 
animale/ 
Saskatchewan  

769 520 $ 
197 300 $ 

Biotechnologie 	Shaver Poultry 
avicole/ 	Breeding Farms 
McGill  

440 000 $ 
110 000 $ 

Génétique 	MacMillan- 	 300 000 $ 
forestière/ 	Bloedel 	 305 500 $ 
Université 
de la C.-B. 

Biotechnologie 	Semex Canada 
animale/ 
Guelph  

885 000 $ 
370 000 $ 

Biotechnologie 	Allelix Inc. 
microbienne/ 
Waterloo  

648 000 $ 
162 000 $ 

Sélection 	Semex Canada 
génétique 
animale/ 
Guelph  

500 000 $ 
230 000 $ 

Biotechnologie 	Allelix Inc. 	 678 400 $ 
des plantes/ 	 169 000 $ 
Guelph 
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O Le programme de développement de la 
biotechnologie 

Son but : 
• Apporter l'aide financière fédérale aux 
projets conjoints à frais partagés, 
exécutés par l'industrie et les universités 
(ou par des industries et des organismes 
provinciaux de recherche) dans les 
domaines prioritaires définis dans le 
cadre de la stratégie nationale, c'est-à-dire 
des projets visant des objectifs 
commerciaux. Le programme est administré 
par le Bureau du programme d'aide à la 
recherche industrielle du Conseil national 
de recherches du Canada (613) 993-0357. 

Sa situation : 

• A la fin de 1985, le Conseil national de 
recherches avait engagé des fonds 
prélevés sur ces crédits annuels de 
7 millions de dollars pour appuyer 50 projets 
auxquels participent 36 sociétés, en 
collaboration avec 21 universités et un 
organisme provincial de recherche. 

• La valeur globale des projets de R - D 
financés, depuis le lancement du 
programme en 1983 jusqu'à la fin de 1985, 
s'élevait à 29,7 millions de dollars, la 
contribution fédérale à ces projets 
comptant pour 58 p. 100 (ou 17,3 millions 
de dollars). Au titre du programme, 21 
universités et un organisme provincial de 
recherche ont jusqu'ici reçu 8,2 millions de 
dollars. 

• La plupart des sociétés qui ont parrainé 
des projets sont de petites entreprises 
(moins de 200 employés), mais cinq 
d'entre elles de taille moyenne et cinq 
grandes sont également bénéficiaires. En 
général, les projets durent environ trois 
ans. 

Répartition des projets 

Domaine 
prioritaire 

Santé 
Agriculture 
Alimentation 
Cellulose 

/déchets 	4 	2 510 (43 %) 
Mines 	 2 	2 404 (49 %) • 
Autres 	 6 	3 156 (62 %) 
(inclut la bio-ingéniérie et les biopesticides) 

9% 
8 % 

10% 

Coût (en 
milliers de $) 

et 
contribution 

du 
gouvernement 

(en -%)  

11 259 (64 %) 
7 235 (57 %) 
3 114 (58 %) 

Répartition 
des fonds  

38 % 
25% 
10% 

Nombre 
de 

projets  

19 
14 
5 

El Le transfert technologique 

Les liens avec l'industrie. Les connaissances acquises par la 
recherche doivent être transmises aux personnes qui, dans l'industrie, 
sont les plus aptes à en faire usage. Les conditions du transfert 
technologique sont l'identification des connaissances pertinentes et leur 
communication en temps opportun. Le Canada possède de nombreux 
scientifiques qui pourraient s'attaquer aux problèmes de l'industrie. 
Cependant, dans bien des cas, cette capacité scientifique n'a pas 
jusqu'ici été reliée de manière efficace à l'industrie. 

CI Recommandation. Le Programme de 
développement de la biotechnologie 
constitue un élément important de la 
stratégie nationale et doit être 
renforcé. Il encourage le transfert 
technologique des laboratoires 
universitaires et gouvernementaux 
vers l'industrie, grâce à l'appui 
de projets conjoints. Il faut augmenter 
les crédits accordés à ce programme 
d'aide à la recherche industrielle du 
CNRC qui connaît beaucoup de succès, 
afin de permettre le financement de 
projets de plus longue durée, tout en 
laissant la contribution fédérale à plus 
de 50 p. 100 des coûts de projet, 
compte tenu des risques commerciaux 
en cause. 

Les laboratoires du gouvernement fédéral (voir plus loin) disposent 
de ressources scientifiques considérables qu'il convient de mieux 
mobiliser pour aider l'industrie. Le Comité reconnaît qu'un bon nombre 
de personnes travaillant dans les laboratoires du gouvernement fédéral 
(par exemple, le CNRC et Agriculture Canada) ont déployé de grands 
efforts pour mettre au point la technologie et réaliser son transfert. 
Toutefois, il n'existe ni politique ferme en vigueur à l'échelle du 
gouvernement ni mécanismes d'appoint pour instaurer les liens 
nécessaires avec l'industrie. 

CI Recommandation. Il faut encourager 
les laboratoires fédéraux à accepter de 
l'industrie des contrats de recherche et 
leur permettre de retenirdesfonds pour 
qu'ils puissent les utiliser dans le cadre 
des programmes scientifiques 
susceptibles de profiter à l'industrie. 

TOTAL 	50 	29 678 100 % 
(moyenne 
de 580/. 
contribution 
fédérale de 
17.3 millions) 
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Exemples des laboratoires fédéraux qui 
effectuent des travaux de R-D en 
biotechnologie 

• Institut de recherche en biotechnologie 
(CNRC), Montréal (B. Coupai, directeur, 
(514) 283-4275) 

• Institut de biotechnologie des plantes 
(CNRC), Saskatoon (W. Steck, directeur, 
(306) 975-4191) 

• Division des sciences biologiques 
(CNRC), Ottawa (C. Bishop, directeur, 
(613) 990-0884) 

• Laboratoire de recherche de l'Atlantique 
(CNRC), Halifax (R.A. Foxall, directeur, 
(902) 426-8332) 

• Centre de recherches phytotechniques 
(Agriculture Canada), Ottawa 
(I. de la Roche, directeur, (613) 995-5287) 

• Institut de recherches vétérinaires 
(Agriculture Canada), Ottawa (J.I. Elliot, 
directeur, (613) 993-6002) 

• Centre de recherche sur les maladies 
des animaux (Agriculture Canada), 
Nepean, Ontario (B.W. Stemshorn, 
directeur, (613) 998-9320) 

• Institut de recherche sur les aliments 
(Agriculture Canada), Saint-Hyacinthe, 
Québec (R.R. Riel, directeur, 
(514) 773-5771) 

• Station de recherche de Saskatoon 
(Agriculture Canada), Saskatchewan 
(J.R. Hay, directeur, (306) 343-8214) 

• Station de recherche de Vancouver 
(Agriculture Canada), (M. Weintraub, 
directeur, (604) 224-4355) 

• Institut forestier national de Petawawa 

(Agriculture Canada — Service de 
sylviculture), Chalk River, Ontario 
(F.C. Pollett, directeur, (613) 589-2880) 

• Institut de gestion de l'infestation 
forestière (Agriculture Canada — Service 
de sylviculture), Sault Sainte-Marie, 
Ontario (G.W. Green, directeur, 
(705) 949-9461) 

• Laboratoire de lutte contre la maladie 
(Santé et Bien-être social Canada), Ottawa 
(Peter Gill, directeur, (613) 957-1328) 

• Centre canadien de la technologie des 
minéraux et de l'énergie (Énergie, Mines et 
Ressources Canada), Ottawa 
(Michael Campbell, directeur, Laboratoire 
de métallurgie extractive, (613) 996-2929) 

De tels arrangements contribuent à faire en sorte que les programmes 
fédéraux restent liés aux intérêts de l'industrie. En outre, ils favorisent la 
mise au point et le transfert de la technologie de pointe. Il y aurait lieu 
d'accorder une attention particulière aux stimulants visant à amener les 
scientifiques à collaborer avec les industries et de modifier les critères de 
promotion et d'avancement professionnel. Le dépôt de demandes de 
brevets, ainsi que les activités industrielles, doivent occuper la place qui 
leur revient lors des évaluations, compte tenu des critères habituels, y 
compris la publication d'ouvrages scientifiques. 

LI Recommandation. Les ministères du 
gouvernement fédéral doivent avoir 
davantage recours à la sous-traitance 
pour venir en aide aux petites 
entreprises. D'ici 1988, le 
gouvernement fédéral devrait doubler 
(jusqu'à 10 millions de dollars par 
année) son budget d'impartition dans 
le domaine de la biotechnologie. Il faut 
modifier les règlements fédéraux 
concernant la propriété intellectuelle 
afin d'encourager les exécutants de 
contrats à commercialiser la 
technologie qui résulte de leur travail. 

Les modalités des contrats, internes et externes, ont pour but 
d'effectuer un rapprochement entre la composante importante de 
l'assise scientifique canadienne que constitue l'ensemble des grands 
organismes fédéraux oeuvrant dans le domaine des sciences et de la 
technologie, et les industries qui engendreront la prospérité future. Le 
programme américain « DARPA » — stimulant efficace du développement 
technologique — illustre bien l'importance des marchés publics. 
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Pour mener à bonne fin les projets canadiens, lisera nécessaire 
dans de nombreux cas d'avoir accès aux résultats des recherches et 
aux technologies d'autres pays. 

0 Recommandation. Il faut consolider les 
accords internationaux et d'autres 
mécanismes de financement afin de 
stimuler la coopération industrielle en 
matière de recherche en biotechnologie 
et les entreprises commerciales 
conjointes. Les universités et les 
organismes gouvernementaux 
entretiennent déjà de bonnes relations 
scientifiques; les liens entre la recherche 
et les marchés commerciaux sont 
toutefois insuffisants. Par exemple, il 
importe de poursuivre avec vigueur les 
démarches entreprises récemment 
pour établir un programme pilote 
israélo-canadien dans le domaine des 
applications agricoles de la 
biotechnologie. 

O Exemples des laboratoires fédéraux qui 
effectuent des travaux de R-D en 
biotechnologie (suite) 

• Centre technique des eaux usées 
(Environnement Canada), Centre canadien 
des eaux intérieures, Burlington, Ontario 
(B. Jank, directeur, (416) 336-4740) 

• Laboratoire de Vancouver ouest des 
pêches (Pêches et Océans Canada), C.-B. 
(E.M. Donaldson, chef, Recherche en 
pisciculture, (604) 926-4358) 
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Q Investissements et progrès 
récemment réalisés par le Canada dans le 
domaine de la biotechnologie 

• L'Atlantic Institute of Biotechnology 
a été mis sur pied à Halifax en vue 
d'entreprendre des travaux de recherche 
en collaboration avec les industries de la 
région de l'Atlantique. Il a été créé en vertu 
d'un projet conjoint parrainé par 
l'université Dalhousie, le Technical University 
of Nova Scotia, le Nova Scotia Agriculture 
College et la Nova Scotia Research 
Foundation Corporation. Pour démarrer, 
l'institut a reçu une subvention de 
2,5 millions de dollars du ministère fédéral 
de l'Expansion industrielle régionale. 
(Renseignements : R.G.S. Bidwell, 
(902) 421-1072) 

• Une entente est intervenue entre 
Cangene Ltd., Mississauga, Ontario, et ABI 
Biotechnology Inc., Winnipeg, afin de 
fabriquer en exclusivité les facteurs 
sanguins VIII de synthèse. (Renseignements : 
E. James, Cangene, (416) 673-0200 ou 
A. Friesen, ABI, (204) 477-6413) 

• I.A.F. Production Inc., Laval, Québec, a 
procédé au lancement d'une nouvelle 
trousse de diagnostic SIDA-IFA, en 
utilisant la technique d'immunofluorescence 
pour déceler dans le sang la présence 
d'anticorps associés au virus du SIDA. 
(Renseignements : R.V. Rowe, Institut 
Armand-Frappier, (514) 687-5010, 
(800) 361-0803) 

• Aqua Health Ltd., Toronto, se spécialise 
dans les vaccins pour poissons 
(aquiculture). Cette société ouvrira des 
installations à l'He-du-Prince-Édouard, 
grâce à des fonds qu'elle a reçus du 
secteur privé et à l'aide que lui a accordée 
la P.E.I. Development Agency. 
(Renseignements : R. Patterson, Aqua 
Health, (416) 667-2678) 

• Chembiomed Ltd., Edmonton, Alberta, a 
reçu l'aide financière du gouvernement 
provincial et du secteur privé en vue de 
construire des installations de classe 
mondiale pour la production d'anticorps 
monoclonaux. (Renseignements : 
H. Hutchings, Chembiomed, (403) 432-2053) 

Ej La mise au point préalable à la 
commercialisation 

Un grave problème à l'intégration de la biotechnologie dans l'industrie 
canadienne s'avère une entrave au développement, par exemple le long 
délai qu'il faut compter avant que les produits et les procédés passent 
par les étapes de la recherche jusqu'à la commercialisation et les risques 
perçus d'investissements qui en résultent. Pendant ce délai, les sociétés 
sont exposées à un risque élevé d'échec financier. Dans d'autres pays, 
on a institué certains mécanismes afin de diminuer la gravité de ce 
problème, par exemple la mise en disponibilité de capitaux de lancement 
privés aux États-Unis et des décisions d'investissements stratégiques 
dans la biotechnologie par les grandes sociétés aux États-Unis et en 
Europe. 

Cependant, le Canada souffre d'une grande pénurie de capitaux de 
lancement permettant d'amener les projets au point où du capital de 
risque peut être obtenu du secteur privé afin de commercialiser la 
biotechnologie. Il faut parvenir à surmonter cette entrave au développement 
pour commercialiser la recherche, surtout que cette étape comporte des 
mises à l'essai à l'échelle forcément coûteuses mais nécessaires, pour 
prouver la viabilité commerciale des produits et des procédés. 

Les provinces et les organisations privées essaient de rémédier à la 
situation, par exemple le Québec a lancé le programme BIOAGRAL et en 
Alberta, c'est le SPURT. Toutefois, c'est d'un programme national dont 
nous avons besoin. 

Aux États-Unis, le secteur privé reçoit l'appui du gouvernement à l'étape 
très risquée de la mise au point, par l'entremise d'un programme intitulé 
« Small Business Innovation Research » qui offre des subventions en 
trois étapes par voie de concours : 

Étape I — jusqu'à 50 000 $ pour la préparation d'une étude de 
faisabilité démontrant la valeur scientifique, technique 
et commerciale du projet; 

Étape II — jusqu'à 500 000 $ pour la mise au point; 
Étape Ill — le financement de la commercialisation partagé avec le 

secteur privé. 

Cl Recommandation. Un programme 
spécial de capitaux d'amorçage, 
permettant d'offrir un financement 
compétitif pour les projets dont la 
qualité scientifique ainsi que la viabilité 
commerciale et la viabilité du marché 
ont été démontrées, doit être instauré 
grâce à des affectations budgétaires 
spéciales de 5 millions de dollars par 
année au CNRC ou au MEIR. 
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(,) Investissements et progrès 
récemment réalisés par le Canada dans le 
domaine de la biotechnologie (suite) 

• Le Biomedical Research Centre a été 
établi à l'université de la Colombie-
Britannique, à Vancouver, avec la 
co-participation de la Fondation de 
recherches médicales Terry Fox et de la 
Wellcome Foundation, R.-U. Une contribution 
de 2 millions de dollars a été versée à un 
établissement de production affilié au 
centre, aux termes de l'entente fédérale-
provinciale de développement économique 
et régional conclue entre le Canada et la 
Colombie-Britannique. (Renseignements : 
Virginia Spring, (604) 683-4258) 

• Allelix Ltd., Mississauga, Ontario, et 
la United Grain Growers de Winnipeg 
collaborent à la mise au point et à la 
commercialisation de variétés de colza-
canola (graines de colza) hybrides pouvant 
être cultivées dans l'Ouest canadien. 
(Renseignements : W. Beversdorf, 
(416) 677-0831) 

• Hillebrand Estates Winery de Niagara-
On-The-Lake, Ontario, en collaboration 
avec l'Université de Guelph et le CNRC 
(Ottawa), a mis au point un système 
informatique pour surveiller et contrôler 
soigneusement la fermentation des vins. 
Ce projet a été à l'origine financé par le 
Programme de développement de la 
biotechnologie du CNRC. (Renseignements : 
Joseph E. Pohorly, Hillebrand, 
(416) 468-7123) 

• Rieder Distillery Ltd. de Grimsby, 
Ontario, et le CNRC (Ottawa) ont mis au 
point des systèmes de production 
d'essences et de colorants à base de 
levures pour lesquels les brevets 
demandés sont en instance. Une usine 
d'acétaldéhyde est en voie de construction. 
(Renseignements : Otto Rieder, 
(416) 621-3773, ou D. Armstrong, CNRC, 
(613) 990-0864) 

• Giant Bay Resources, C.-B., 
commercialisera un procédé de 
récupération de l'or et de l'argent à partir 
de minerais et concentrés, à forte teneur 
de sulfure, qui sont très difficiles à traiter 
au moyen des techniques courantes de 
métallurgie extractive. La société a 
obtenu Smillions de dollars de capitaux 
pour la construction et l'exploitation de la 
première usine de biofiltration en Amérique 
du Nord à traiter les concentrés. 
(Renseignements : Ralph Hackl, 
(604) 434-6344) 

Il conviendrait d'étaler le financement en fonction d'étapes bien 
définies, c'est-à-dire d'offrir lors de la première étape des subventions de 
50 000 $ pour l'élaboration d'études de faisabilité et de fournir pour la 
deuxième étape une contribution fédérale maximale de 500 000 $ 
devant être assortie d'une contribution équivalente obtenue du secteur 
privé. Dans le contexte canadien, ce genre de financement est important 
non seulement pour la viabilité des nouvelles entreprises, mais également 
pour aider à la mise au point de nouveaux procédés et produits par les 
industries actuelles. 

Les encouragements fiscaux jouent aussi un rôle d'appoint utile en 
aidant à stimuler la recherche-développement en biotechnologie dans 
les sociétés établies et rentables, étant donné surtout le temps requis 
pour la commercialisation de la biotechnologie et les risques qu'elle 
comporte. Pareils stimulants deviendront plus importants à mesure que 
les entreprises de biotechnologie perceront sur le marché. Cependant, 
dans leur forme actuelle, ils fournissent énormément moins d'aide aux 
plus petites entreprises à leurs débuts qui n'ont pas encore atteint le 
stade d'imposition. Pour de telles sociétés, contrats et subventions font 
souvent la différence entre le succès et l'échec. 

Cl Recommandation. Le ministère de 
l'Expansion industrielle régionale doit 
adapter ses programmes et les utiliser 
pour aider les entreprises à résoudre 
le problème des délais de mise au point 
en accordant une priorité particulière 
aux subventions et aux prêts dans le 
domaine de la biotechnologie à des 
sociétés dont l'avenir technologique 
est prometteur, peu importe la région 
où elles sont situées au Canada. 

Il faut veiller à la coordination de l'appui du MEIR et des programmes 
du CNRC en vue d'assurer un accès essentiel au marché. Le Comité 
remarque que le MEIR a exprimé l'intention d'appuyer les développements 
dans le domaine de la biotechnologie, mais seulement un petit nombre 
dé projets ont jusqu'ici reçu son aide. 
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4. Le marketing et la commercialisation 

O Investissements et progrès 
récemment réalisés par le Canada dans le 
domaine de la biotechnologie (suite) 

• Biotechnica Canada, Calgary, est une 
société en co-participation entre Vencap 
Equities Limited de l'Alberta, et Biotechnica 
International lnc., de Cambridge, 
Massachusetts, pour la mise au point 
de produits de la biotechnologie en 
application dans les industries agricole, 
sylvicole et énergétique. Biotechnica a 
mis au point comme premier produit une 
variété de colza-canola hybride dotée 
en plus d'une tolérance aux herbicides. 
(Renseignements : Gordon A. Wells, 
(403) 295-0383) 

• L'Alberta Research Council a reçu du 
gouvernement de l'Alberta l'autorisation 
et les fonds nécessaires pour installer la 
plus grande cuvette de fermentation au 
Canada. L'ARC possède à Millwood, à 
l'extérieur d'Edmonton, d'importantes 
installations expérimentales susceptibles 
d'être louées à l'industrie privée. 
(Reisengements : D. Gerson, (403) 450-5301) 

• L'Institut de recherches en 
biotechnologie du CNRC déménagera de 
ses locaux temporaires à l'Hôpital Royal 
Victoria de Montréal à son nouvel 
immeuble dans cette métropole où il 
trouvera des installations-pilotes et de 
l'espace pour des laboratoires où pourront 
travailler 300 chercheurs permanents et 
chercheurs invités. (Renseignements : 
B. Coupal, CNRC, (514) 283-4275) 

• L'Institut de recherches suries pâtes et 
papiers, Pointe Claire, Québec, a inauguré 
un nouvel immeuble pour la recherche 
en biotechnologie afin d'accroître les 
recherches sur le traitement des déchets 
et l'amélioration biologique du traitement 
mécanique des pâtes, par l'utilisation de 
systèmes immobilisés. (Renseignements : 
L. Jurasek, IRPP, (514) 630-4100) 

• Labatt Brewing Co. Ltd., London, 
Ontario, réussit à vendre à l'industrie des 
alcools combustibles des États-Unis et de 
l'Extrême-Orient des variétés de levures 
infermentescibles génétiquement 
manipulées. (Renseignements : 
Inge Russell, (519) 667-7354) 

• Canada Packers, Toronto, est en voie de 
mettre au point des systèmes pour 
produire des facteurs de croissance pour 
application à la culture cellulaire 
mammifère. (Renseignements : 
Bern Schnyder, (416) 761-4046)  

Les investissements et le commerce 
Les règlements commerciaux et les politiques préconisées par le 

Canada en matière de propriété intellectuelle comportent de sérieuses 
lacunes si on les compare à ceux de ses concurrents et cela pourrait 
avoir de fâcheuses conséquences pour le développement au Canada 
des activités industrielles dans certains secteurs, notamment l'agriculture, 
l'alimentation, la sylviculture et les produits pharmaceutiques. 

Pour faire en sorte que les dépenses engagées dans la recherche-
développement technologique donnent les résultats attendus en termes 
d'essor à venir, le gouvernement canadien doit créer un climat favorisant 
les investissements, c'est-à-dire offrir des encouragements fiscaux et des 
subventions, établir des politiques concernant les droits de propriétés et 
des règlements qui sont au moins comparables à ceux des autres pays. 
Des politiques efficaces en matière d'achat ainsi que le recours à la 
sous-traitance peuvent également aider les industries nouvelles à 
atteindre la capacité et la taille nécessaires pour être concurrentielles sur 
les marchés internationaux. En outre, certains aspects du commerce 
canadien nuisent à la capacité du Canada de vendre sa biotechnologie sur 
les marchés étrangers. 

Les droits de propriété 
Il faut réévaluer les droits de propriété intellectuelle à la lumière des 

capacités nouvelles et des besoins d'uniformité internationale. 

Ces droits légaux constituent la base du commerce, déterminent la 
valeur des technologies, permettent de récompenser les innovations et 
justifient les investissements. Dans son rapport annuel pour l'année 1984, 
le Comité signalait que les politiques canadiennes en matière de 
propriété intellectuelle laissaient à désirer et il demandait que des mesures 
soient prises concernant les brevets et les licences dans le domaine 
pharmaceutique, les règlements touchant les brevets et la 
divulgation, et la protection des obtentions végétales. 

Cl Recommandation. Les produits 
pharmaceutiques et sanitaires 
méritent d'être mieux protégés : les 
dispositions de la Loi sur les brevets 
visant les brevets et les licences 
obligatoires doivent être modifiées de 
façon à stimuler la recherche et la 
commercialisation au Canada. 
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O Investissements et progrès 
récemment réalisés par le Canada dans le 
domaine de la biotechnologie (suite) 

• Weston Research, Toronto, et 
St. Lawrence Reactors (St. Lawrence 
Starch Co.) ont récemment conclu une 
entente de co-participation en vue de 
poursuivre la recherche sur la conversion 
de l'éthanol combustible et d'autres 
produits de la bio-masse. Les recherches 
s'effectueront à l'usine actuelle de Weston, 
BIO-HOL, à Downsview, Ontario. 
(Renseignements : Ross Lawford, 
(416) 922-5100) 

• 810-MEGA INC. vient tout juste 
d'emménager à Laval, Québec, dans des 
nouvelles installations pharmaceutiques 
et diagnostiques dont la construction a 
coûté 16 millions de dollars. Son personnel 
de 80 chercheurs et techniciens s'adonne à 
des recherches sur l'ANF (facteur atrio-
naturitique); le GRF (facteur de 
déclenchement de croissance), la phase 
d'immunodiagnostic solide et les projets 
ELISA. (Renseignements : Jacques Gauthier, 
(514) 682-4640) 

• Veterinary Infectious Disease 
Organization (VIDO), de Saskatoon, a 
conclu une entente avec Ciba Geigy de 
Suisse, pour faire l'essai de produits à 
base d'interferon dans le traitement des 
maladies chez les animaux. 
(Renseignements : 
S.D. Acres, (306) 966-7465) 

• Chez Lallemand Inc., à Montréal, des 
chercheurs travaillent sur la résistance 
de la levure aux températures sous le 
point de congélation et sur le contrôle 
informatisé des prmssus de fermentation. 
D'autres travaux portent sur de nouvelles 
variétés de levure pour les distilleries, 
les brasseries et les boulangeries. 
(Renseignements : R. Degré, (514) 522-2133) 

• Nova Biotechnology Inc. (Blueberry 
Acres) en est maintenant à sa troisième 
année de recherche sur la culture tissulaire 
des plantes et a ajouté des récoltes en 
serre grâce à l'aide financière obtenue du 
CNRC. (Renseignements : 
Robert Aucoin, (902) 582-3832) 

Cl Recommandation. La participation du 
secteur privé à la recherche et à la 
commercialisation agricoles doit être 
encouragée grâce à un système 
fédéral-provincial simplifié d'octroi de 
licences pour les diverses variétés de 
plantes, afin de rendre celles-ci plus 
rapidement disponibles et, par le fait 
même, d'accroître la concurrence, et 
en instituant l'octroi de brevets et la 
protection des obtentions végétales. 

Cl Recommandation. Le Canada doit 
prendre les mesures nécessaires pour 
ratifier la convention de Budapest 
concernant les brevets et la divulgation 
des inventions du domaine de la 
microbiologie. 

Règlements touchant les applications industrielles et 
environnementales 
À quelques exceptions près, les organismes canadiens de 

réglementation ont mis du temps à reconnaître l'urgence d'évaluer la 
pertinence des lois et des règlements actuels quant aux produits et aux 
procédés de la technologie nouvelle. 

À l'heure actuelle, il est difficile de percer sur le marché canadien 
parce que, dans une large mesure, les exigences réglementaires n'ont 
pas été précisées. Les milieux industriels craignent beaucoup que la 
commercialisation au Canada soit entravée par des retards indus de 
réglementation. Ces facteurs pourraient effectivement être la cause de 
faillites des sociétés, entraîner leur fuite vers l'étranger ou, encore, 
presque paralyser l'obtention de capital de risque. À moins que les 
règlements touchant les applications industrielles et environnementales 
de la biotechnologie ne soient clarifiés et bien compris, et que le processus 
réglementaire ne soit rationalisé, les sociétés canadiennes auront de la 
difficulté à commercialiser le fruit de leurs recherches et à devenir 
concurrentielles. 

Ii Recommandation. Le gouvernement 
fédéral doit publier au cours de 1987, 
aux fins de discussions, la marche à 
suivre, les lignes directrices et les 
exigences concernant les applications 
commerciales de la biotechnologie. 
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Les organismes fédéraux auxquels incombe la responsabilité de la 
réglementation doivent coordonner leurs activités et s'habituer à prendre 
des décisions rapides (quelques mois au lieu de quelques années), en 
ce qui concerne l'application saine de la biotechnologie. Les organismes 
de réglementation doivent au besoin demander l'aide des organismes de 
recherche fédéraux et des spécialistes de l'extérieur. 

Le commerce et la commercialisation internationale 
Les gouvernements fédéral et provinciaux ont un important rôle à 

jouer dans l'appui à donner aux toutes nouvelles industries 
fortement axées sur la technologie en leur accordant des marchés, 
chaque fois que c'est possible, et en utilisant des politiques d'achat pour 
raffermir leur rôle d'entrepreneur principal. Une fois bien établies par le 
biais de marchés nationaux, ces petites sociétés seront mieux en 
mesure de faire face à la concurrence internationale, d'attirer des 
entreprises en co-participation de l'étranger, de commercialiser les 
technologies et de les mettre sous brevet. 

Les marchés de la biotechnologie sont internationaux et les 
sociétés canadiennes doivent planifier leur percée dans ce domaine 
en tenant compte à la fois des ouvertures et de la concurrence. Les 
sociétés doivent disposer d'une bonne information pour bien 
connaître ces marchés et y avoir accès. Il faut voir à réduire les barrières 
au commerce. 

CI Recommandation. Il y a lieu d'entamer 
des négociations en vue d'éliminer 
certaines barrières commerciales, 
notamment lorsque surgissent les 
difficultés résultant des différents 
critères de réglementation entre le 
Canada et les États-Unis. 

Il faudrait, dans la mesure du possible, établir des normes réciproques 
d'acceptation des produits médicaux, vétérinaires et agricoles. 

Cl Recommandation. L'amélioration du 
commerce des produits chimiques 
agricoles et des produits anti- 
parasitaires avec les États-Unis, grâce 
à l'élimination des droits de douane, 
favoriserait l'adoption rapide de 
nouvelles technologies. 
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CI Recommandation. Le développement 
de voies de distribution pour les 
produits médicaux, notamment les 
trousses de diagnostic, les instruments 
médicaux et les produits vétérinaires, 
doit devenir une priorité. L'objectif est 
d'aider les petites entreprises 
canadiennes à pénétrer les marchés 
mondiaux. 

I Recommandation. Le maintien de 
l'aide fédérale pour les personnes qui 
effectuent des visites commerciales 
dans le but d'évaluer de manière 
exhaustive les marchés étrangers, en 
particulier les directeurs de petites 
entreprises, permettrait d'améliorer 
davantage la qualité des évaluations 
de marchés faites au stade préalable à 
la commercialisation et aiderait à 
promouvoir certaines initiatives de 
commercialisation de produits 
canadiens. 
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12 Les applications possibles de la biotechnologie 
dans les domaines de l'agriculture, de 
la sylviculture et de la santé 

Le comité a décidé de faire des commentaires sur ces trois secteurs 
à cause de leur importance particulière pour le développement socio-
économique canadien. L'ensemble des applications de la biotechnologie 
dans ces secteurs donne une idée des multiples conséquences prévues 
pour les prochaines décennies. Par ailleurs, il est clair qu'il faut prendre 
sur-le-champ les mesures nécessaires et faire en sorte que les sociétés 
et les organismes canadiens aient la capacité d'évaluer, d'adapter, de 
mettre au point et en application les technologies-clés. La réussite en 
l'occurrence signifie retirer les bienfaits économiques qui découlent de 
l'exploitation des marchés internationaux des produits et des procédés 
de la biotechnologie. 

Les nouvelles applications technologiques dans chacun de ces 
secteurs exigeront de vigoureux efforts au niveau de la recherche, du 
développement et de la commercialisation. Le Comité a circonscrit 
dans chaque secteur les facteurs qui auront une incidence sur les 
applications commerciales de la biotechnologie. 

L'agriculture 

Au Canada, le secteur agricole est indubitablement le grand 
bénéficiaire de la biotechnologie. À l'heure actuelle, les recettes 
agricoles au pays sont de l'ordre de 20 milliards de dollars environ par 
année, dont quelque 12 milliards de dollars en valeur ajoutée au secteur 
du traitement. Les percées technologiques permettront de maintenir les 
gains de productivité du passé à la suite d'une mécanisation efficace, de 
l'utilisation des pesticides et des engrais, ainsi que des méthodes d'élevage 
traditionnelles. Par ailleurs, de nouvelles occasions se présenteront de 
faire face à la concurrence internationale en diversifiant et en cultivant 
de nouvelles récoltes, ou en produisant les récoltes actuelles mais avec 
de nouvelles caractéristiques. 

Les progrès de demain se fonderont dans une large mesure sur le 
génie génétique des plantes, des animaux et des micro-organismes. En 
effet, la rentabilité en agriculture et dans les industries connexes sera 
accrue par la rapidité, la précision et des ressources nouvelles de gènes 
mises à notre disposition. De nouvelles technologies commencent déjà à 
diminuer les incertitudes de la reproduction animale, à accélérer 
l'amélioration du bétail et à accroître les possibilités d'exportation. Le 
perfectionnement de lignées végétales ayant une plus grande valeur 
nutritive, une maturité plus hâtive, une résistance aux maladies et une 
tolérance au stress contribueront à augmenter la production alimentaire. 
La mise au point d'agents de biocontrôle et de bio-engrais aura pour 
effet de réduire et les répercussions sur l'environnement et les contributions 
coûteuses. Faut-il ajouter qu'il y aura un plus grand choix dans les types 
de récoltes à cultiver au Canada et dans les caractéristiques des produits 
agricoles. Par exemple, on peut concevoir certaines récoltes pour 
répondre à des exigences spécifiques de produits alimentaires ou de 
traitement des aliments. Les possibilités pour la biotechnologie d'améliorer 
la production agricole, ainsi que le traitement et la fabrication d'aliments, 
existent à tous les niveaux. 
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En relevant les enjeux de l'avenir, il importe que le Canada s'assure 
une solide assise de recherche-développement agricole. Les applications 
et les avantages de la recherche en agriculture effectuée par les 
laboratoires des gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi que des 
universités au Canada au cours du dernier siècle, sont évidents à travers 
le monde entier. 

Les nouvelles technologies offrent des occasions supplémentaires 
pour le développement commercial. La participation accrue par les 
industries agro-alimentaires dans le développement et l'application de la 
biotechnologie pourrait fournir un important essor en maintenant un 
secteur agricole vigoureux. Le développement de nouveaux marchés 
et la diversification afin d'en arriver à de meilleurs récoltes et produits 
pourraient profiter grandement au secteur agricole canadien. 

Pour les raisons mentionnées dans les sections précédentes, le 
contexte actuel se prête mal aux développements commerciaux. Il s'agit 
précisément des lacunes concernant la protection des obtentions 
végétales, de l'incertitude relative à l'obtention des brevets, du manque 
de souplesse du système d'enregistrement pour les nouvelles variétés 
de plantes et du manque de clarté des règlements. 

Dans son rapport no 38 pour l'année 1985, qu'il intitulait Germes 
d'avenir — Les biotechnologies et le secteur primaire au Canada, le 
Conseil des sciences formulait des recommandations reflétant les 
analyses du Comité et indiquant que les collectivités partagent les 
mêmes opinions quant aux mesures que le gouvernement fédéral doit 
prendre, notamment pour renforcer l'assise scientifique et favoriser le 
développement d'un secteur privé considérablement plus vaste, 
capable de mettre au point et d'appliquer de nouvelles technologies. 

Comme nous l'avons déjà mentionné, l'accès aux marchés 
internationaux sera un facteur déterminant pour le développement de la 
biotechnologie agricole dans un secteur privé en expansion. (Voir les 
recommandations sur le commerce.) 

La sylviculture 

L'industrie des produits forestiers est le principal secteur industriel au 
Canada. Il compte des industries forestières et de produits forestiers bien 
établies, lesquelles produisent chaque année pour quelque 25 milliards 
de dollars et contribuent de façon appréciable aux échanges avec 
l'étranger. Toutefois, le secteur des produits forestiers subit de plus en 
plus la concurrence étrangère et des barrières commerciales. La mise 
au point et l'adoption de nouvelles technologies deviennent un puissant 
mécanisme pour relever de tels défis. 
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Le champ d'application de la biotechnologie est vaste et comprend, 
entre autres, le recours à la culture tissulaire et à la micro-propagation 
pour le développement d'arbres à croissance rapide et l'utilisation de 
bio-réacteurs spéciaux pour le traitement des déchets des pâtes et 
papiers. En ce qui a trait à la production forestière, l'adoption de stratégies 
d'aménagement rationnel des forêts pourrait servir à démontrer et à 
promouvoir les applications de la biotechnologie. Dans l'un des plus 
importants secteurs forestiers — celui des pâtes et papiers — on procède 
actuellement à des essais au moyen de micro-organismes et d'enzymes 
en vue d'améliorer l'éclat et la résistance du papier. D'après les 
conséquences industrielles et économiques de tels développements, le 
Comité a recommandé que la sylviculture soit explicitement identifiée 
comme étant une priorité nationale (voir les recommandations à la 
rubrique Recherche). 

Toutes les nouvelles ressources affectées à la recherche sur les 
produits forestiers et sur la sylviculture doivent être liées de manière 
stratégique aux objectifs nationaux. Les gouvernements et les universités 
doivent, de concert avec l'industrie, se fixer des buts stratégiques 
pour leurs programmes de recherche appliquée, afin d'utiliser les 
ressources et les fonds avec efficacité. Le réseau BIOFOR devrait aider 
à donner l'orientation nationale nécessaire et à assurer la coordination 
des activités. 

La santé 
À l'échelle mondiale, les retombées de la biotechnologie dans le 

secteur de la santé sont déjà bien évidentes. Ainsi, à la fin de l'année 
1985, 75 p. 100 des investissements américains en biotechnologie, soit 
un total de 3 milliards de dollars, avaient été effectués dans les domaines 
de la thérapeutique et du diagnostic. Pour un certain nombre de raisons, 
l'industrie pharmaceutique du Canada n'est pas très importante, même 
si les sociétés canadiennes se sont révélées d'excellents producteurs 
de vaccins et qu'elles commercialisent aussi des systèmes diagnostiques 
faisant appel à la biotechnologie. 

Le marché canadien des produits de la santé est le huitième par ordre 
d'importance à l'échelle mondiale, sa part des ventes internationales 
atteignant 2,2 p. 100. Les dépenses nationales consacrées aux 
médicaments passeront de 2,1 milliards de dollars à 3,3 milliards de 
dollars d'ici 1990. En outre, notre marché d'instruments médicaux, qui 
prend de l'expansion, occupe une place bien définie avec un milliard de 
ventes annuelles. Cependant, les chiffres précités ne donnent pas une 
idée juste de la situation du marché canadien, étant donné que celui-ci 
est bien desservi par les producteurs étrangers, dont les États-Unis. 
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Compte tenu de ce marché, ainsi que du système de formation et 
de l'infrastructure de la recherche médicale de premier ordre qui 
existent au Canada, l'industrie des produits de la santé devrait être 
florissant. Il a connu des réalisations scientifiques, mais les produits et 
les procédés n'ont pas pour la plupart été commercialisés au Canada et 
les investissements dans le secteur ont été relativement faibles. Il y a bien 
des raisons à cela, notamment (i) l'absence d'une infrastructure 
commerciale établie qui encouragerait les chercheurs médicaux à accorder 

une plus grande priorité au transfert technologique national; (ii) le fait 
que seules quelques sociétés sont en mesure de commercialiser 
la technologie sur les marchés mondiaux; (iii) l'absence de sources 
d'énormes capitaux d'investissement et de lancement nécessaires à 
la commercialisation (voir la rubrique «La mise au point préalable à 
la commercialisation »); et (iv) des politiques défavorables en matière 
de droits de propriété pour les produits pharmaceutiques. Plusieurs 
recommandations du Comité vont en ce sens. Par exemple, le Comité 
a recommandé des changements de politiques pour les droits de propriété 
(voir la rubrique « Commercialisation »). Le gouvernement a annoncé son 
intention d'amender la Loi suries brevets 

Les quelques sociétés canadiennes qui mettent au point et 
commercialisent des applications de la biotechnologie doivent avoir 
accès aux marchés américains afin d'introduire leurs produits dans les 
réseaux de distribution nord-américains (qui desservent également le 
Canada). Les gouvernements fédéral et provinciaux ont un rôle 
spécial à jouer en favorisant le développement de produits de la 
biotechnologie commercialisables dans le secteur des soins de 
santé (voir les recommandations à la rubrique ‹< Commerce »). 
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O Les réseaux de la biotechnologie 

BIONIF 
Fixation de l'azote R.W. Miller — 

Agriculture Canada 
(613) 995-3700 

BIOCROP 
Perfectionnement 
des lignées 
végétales 

W. Kellar — 
Agriculture Canada 
(613) 995-9761 

BIONET 
Produits de santé 
pour les humains et 
les animaux 

K. Bai ley — 
Santé et Bien-être 
social Canada 

(613) 957-1059 
C. Rigby — 
Agriculture Canada 
(613) 998-9320 

BIOMINET 
Lixiviation des minéraux 
et récupération 
des métaux 

M. Campbell — 
Énergie, Mines et 
Ressources Canada 

(613) 996-2929 

BIOFOR 
Sylviculture et produits 
de la forêt 

L. Visentin — 
Conseil national de 
recherches du Canada 

(613) 993-6371 

BIOQUAL 
Traitement des déchets F.G. Hurtubise — 

Environnement Canada 
(613) 994-2103 
L. Visentin — 
Conseil national de 

recherches du Canada 
(613) 993-6371 

0 Ateliers du comité consultatif national 
de la biotechnologie 

• Fermentation et procédés biologiques 
— Vancouver, mars 1984 

• La biotechnologie en agriculture et 
protection des obtentions végétales — 
Ottawa, juin 1984 (atelier parrainé par 
Agriculture Canada) 

• La biotechnologie en Saskatchewan — 
Saskatoon, novembre 1984 

• La biotechnologie dans les provinces 
maritimes — Halifax, juillet 1985 (atelier 
parrainé conjointement par l'Atlantic 
Institute of Biotechnology et les universités 
de la Nouvelle-Écosse) 

• La biotechnologie en Alberta — Edmonton, 
octobre 1985 (atelier parrainé par l'Alberta 
Research Council et l'Université de l'Alberta) 

Nom et domaine 
Personne-
ressource 

Cl Les communications et les activités futures 

Les réseaux 
Les réseaux (voir à gauche), établis dans le cadre de la stratégie 

nationale, visent à offrir à l'industrie, aux universités, au gouvernement et 
aux groupes financiers la possibilité d'échanger des renseignements, de 
se consulter et d'organiser des projets. Les activités parrainées par les 
réseaux ont donné lieu au lancement de projets de R-D et à des 
discussions sur la formation possible d'une association nationale de la 
biotechnologie. Les réunions des réseaux continuent d'être populaires et 
elles semblent constituer une moyen assez efficace et relativement peu 
coûteux (100 000 $ par année pour l'ensemble des réseaux) de 
promouvoir la collaboration. 

CI Recommandation. Le MEST doit 
envisager l'avenir des réseaux en 
évaluant leurs besoins et les fonds 
supplémentaires requis, en plus 
d'étudier les mécanismes indispensables 
susceptibles de favoriser la formation 
de groupes de R-D possédant des 
stratégies et des objectifs de recherche 
bien définis. 

Les ateliers 
Le Comité a tenu dans diverses régions du Canada des ateliers (voir 

à gauche), ayant pour objet la consultation des groupes oeuvrant dans le 
domaine de la biotechnologie afin de discuter des faits nouveaux 
d'importance nationale ou régionale. Dans chaque cas, les participants 
ont mentionné l'utilité des ateliers qui ont réalisé sans conteste leur 
objectif, à savoir de mettre en contact des personnes possédant des 
intérêts communs. 

Avant que le Comité n'entreprenne sa série d'ateliers en 1984, il 
existait très peu d'occasions pour les Canadiens oeuvrant dans le 
domaine de la biotechnologie de se réunir. Depuis, les réseaux et 
d'autres organismes en mesure d'organiser des ateliers ont fait leur 
apparition. En conséquence, le Comité estime que cet aspect de son 
mandat a maintenant été rempli. 

Dès le début, le Comité a reconnu l'importance de la participation 
des provinces à la stratégie nationale. Il a donc établi des contacts avec 
des représentants de chaque province et quelques-uns d'entre eux ont 
pris part aux ateliers régionaux du Comité. En octobre 1985, il a invité les 
représentants provinciaux à assister à une séance spéciale à Edmonton. 

Cl Recommandation. Le Comité presse le 
MEST de poursuivre les discussions 
fédérales-provinciales concernant les 
progrès en biotechnologie. 
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O Les publications du Comité consultatif 
national de la biotechnologie* 

• Engineering and Fermentation Aspects 
of Biotechnology, proceedings of the 
March 1984 workshop 

• La biotechnologie en agriculture — 
Exposés de l'atelier tenu en juin 1984 
(Agriculture Canada) 

• Protection des obtentions végétales — 
Exposés de l'atelier tenu en juin 1984 
(Agriculture Canada) 

• Mémoire présenté à la Commission 
d'enquête sur l'industrie pharmaceutique, 
le 9 octobre 1984 

• Workshop on Biotechnology in 
Saskatchewan, proceedings of the 
November 1984 workshop 

• Rapport annuel de 1984 du Comité 
consultatif national de la biotechnologie 

• Biotechnology in Atlantic Canada, 
proceedings of the July 1985 workshop 

• 1985 Survey of Canadian Fermentation 
Industry and Facilities for Scale-up and 
Process Development (disponible en 
anglais seulement) 

• Ouvrage-ressources en biotechnologie 
au Canada 1986— Organisations 
commerciales s'adonnant à des travaux 
de recherche en biotechnologie, à la mise 
au point ou la fabrication de tels produits 

• Répertoire de 1986 des Collections de 
cultures canadiennes 

'On peut obtenir les'comptes rendus et publications 
susmentionnés en s'adressant à la Direction des 
communications, ministère d'État chargé des Sciences 
et de la Technologie. 240, rue Sparks, 8e étage ouest, 
Ottawa, Ontario K1A 1A1 (613) 990-6142. 

Suit la liste des sujets à discuter : 

— Élaboration de priorités fédérales plus cohérentes et mieux définies 
en matière de développement de la biotechnologie. 

— Clarification des règlements en matière de sécurité et publication de 
lignes directrices concernant la libération dans l'environnement de 
plantes et de micro-organismes génétiquement modifiés. 

— Réalisation d'un meilleur équilibre des dépenses faites pour le R-D en 
biotechnologie, en favorisant davantage les activités parrainées par les 
industries. 

— Amélioration de la consultation et de la communication sur les plans 
et les activités des établissements de recherche des gouvernements 
fédéral et provinciaux. 

— Applications de la biotechnologie au domaine de l'aquiculture et de 
l'industrie des aliments et boissons. 

Les représentants provinciaux ont fait preuve de beaucoup d'esprit 
de collaboration et les provinces ont exprimé le désir de participer 
davantage à la planification de la stratégie nationale. À titre d'exemple, le 
Conseil des premiers ministres des Maritimes a offert d'aider à organiser 
les activités des réseaux, ce qui démontre assez bien l'esprit de 
collaboration qui prévaut. 
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1 

Les activités futures 
Le Comité maintient toujours son engagement envers les politiques 

et les activités qui favorisent les percées canadiennes dans le domaine 
de la biotechnologie. Les recommandations formulées dans le présent 
rapport au sujet de la commercialisation et celles contenues dans le 
rapport annuel du Comité de 1 984 laissaient entendre qu'une stratégie 
nationale plus rigoureuse et mieux orchestrée donnerait des bienfaits 
économiques accrus. 

CI La plupart des recommandations 
essentielles du Comité supposent une 
grande cohésion nationale quant aux 
mesures que doit prendre le 
gouvernement fédéral. Des progrès 
appréciables ont été réalisés et le 
rythme s'accélère. Toutefois, comme 
c'est le cas pour toutes les technologies 
de pointe dans le monde entier, 
l'émergence et l'utilisation des fruits 
de la science à des fins de croissance 
économique et pour des activités 
socialement bénéfiques seront dans 
une large mesure déterminées par les 
politiques et les programmes adoptés 
par le gouvernement. Les décisions 
prises au cours de l'année prochaine 
en matière d'orientation générale et 
d'aide financière détermineront dans 
quelle mesure le Canada, après un 
bon départ, profitera des bienfaits de 
la biotechnologie.12 
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Avril 1983 

Septembre 1983 

Le 26 octobre 1983 

Le 12 décembre 1983 

Le 24 janvier 1984 

Le 2 février 1984 

Les 18-19 mars 1984 

Les 27-28 avril 1984 

Les 27-28 juin 1984 

Le 6 septembre 1984 

1:1 Annexe les activités du Comité de 1983 à 1986 

La stratégie nationale en biotechnologie 
est approuvée par le gouvernement — le 
MEST est appelé à la mettre en oeuvre. 

Le Ministre désigne le président et les 
membres du Comité. 

Tenue de la première réunion du Comité 
consultatif à Montréal. Après la réunion, 
les membres du Comité se réunissent 
pour discuter des dossiers avec le Ministre 
et le premier conseiller scientifique du 
gouvernement. 

Tenue de la deuxième réunion du Comité 
à Toronto. 

Le président du Comité rencontre le 
ministre et le premier conseiller scientifique 
du gouvernement et leur présente la 
première série de recommandations. 

Les membres du Comité, accompagnés 
de leur président, rencontrent le ministre 
de Consommation et Corporations, afin 
de discuter des conséquences et des 
dispositions de la Lof sur les brevets 
rendant l'obtention de licences obligatoire 
à l'égard des progrès canadiens en 
biotechnologie. 

Tenue de l'atelier sur la fermentation et le 
génie en biotechnologie et de la troisième 
réunion du Comité à Vancouver. 

Rencontre Canada-France sur la 
biotechnologie, à Montebello, Québec. 
A cette occasion, des personnalités 
importantes du monde des affaires, des 
finances et du gouvernement ont discuté 
et élaboré des projets conjoints. La 
rencontre était organisée par le Secrétariat 
du Comité. 

Tenue de l'atelier sur la biotechnologie 
agricole et quatrième réunion du Comité, à 
Ottawa. Le Comité adopte un plan de 
travail fondé sur les analyses des 
retombées de la biotechnologie dans les 
secteurs de l'agriculture, de la sylviculture 
et de la santé, etc. 

Tenue de la cinquième réunion du Comité 
— Ottawa. 
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Le 9 octobre 1984 

Le 23 octobre 1984 

Les 20-21 novembre 1984 

Le 4 juillet 1985 

Les 2-3 octobre 1985 

Le 16 décembre 1985 

Le 21 février 1986 

Présentation du mémoire du Comité à la 
Commission d'enquête sur l'industrie 
pharmaceutique. 

Rencontre du président avec le Ministre et 
le premier conseiller scientifique du 
gouvernement. 

Tenue de l'atelier sur les débouchés de la 
biotechnologie en Saskatchewan et 
sixième réunion du Comité à Saskatoon. 

Tenue de l'atelier sur la biotechnologie 
dans les provinces de l'Atlantique et 
septième réunion du Comité à Halifax. 

Tenue d'une réunion extraordinaire avec 
les représentants provinciaux, de l'atelier 
sur la biotechnologie en Alberta et de la 
huitième réunion du Comité à Edmonton. 

Rencontre du président avec le Ministre 
pour discuter des recommandations de 
1985. 

Tenue de la neuvième réunion du Comité 
consultatif, à Ottawa, et d'une réunion 
avec le Ministre et le premier conseiller 
scientifique. 
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